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ARRETE MUNICIPAL CONTRE LE BRUIT 

abrogeant l'arrêté du 2 Juin 1967 règlementant l'usage des tondeus 0e:> 
à moteur et autres appareils à moteur Jes dimanches et jours férî:é~~; 

D<ltE! d<:i r._.tn L: ,;~on , :\t (" A . .L\. .21 
011te: de puol1c:Jt1cn <.i.. r <.it'"\~ .._ ~-~~. 

VILJt.E DU PECQ 
Françoise COLAS, Maire du Pecq, ;' 

Vu le Codes des Communes, notamment les articles L 1:22.2:2; 
L 131-1, L 131-2, 

Vu Je règlement sanitaire; départemental, 
I 

Vu l'article 1385 du Code Civil, 

Vu l'article R 34~8 du code pénal. 

Considérant que le bruit excessif ne doit pas être toléré ·sui· 
Je territoire de la Commune, 

Considérant que pour des raisons de tranquillité, d'ordre p1~blk 
et de sécurlté, il est nécessaire de règlementer !es nuisances 1fo1;:1 

au bruit. · 

ARRETE 

Article 1 : Dispositions g_énérales 

Les bruits excessifs, causés sans nécessité ou dus à un dèfa;.r• 
de précaution, susceptibles de troubler la tranquillité des halliU11m 
sont prohibés. Leurs auteurs pourront être poursuivis dans le cadre 
fixé par la loi. 

Artide 2 : Bruits dans les habitations pu en proven_!f:~!~ ... . 1i~:: 
celles-ci 

2.1 Les occupants et les utilisateurs de locaux d'habitat î.i:;1r 1 

de leu.rs dépendances et de leurs abords immédiats doivent prel'11 :Lr ie~ : 
aussi bien de jour que de nuit, toutes dispositions pour éviter qw! 
le voisinage ne soît gêné par leur comportement, leurs ac: tivit·:;:: ! 

.les appareils ou ma,chines qu'ils utilisent, les travaux qu'i.ls en1;:re .. 
prennent. 

A cet effet, ils devront : 

- règler leurs Chi;lines hi~f i, appareils de T.S.F., les téJ.é 1ris.;i •. n 

' ' J 
·- . t 1 

' : ' 



les appareils ménagers' et les instruments de rr1l•s ique ,~ ~ ~Kt~ 1dr~ 
toutes dispositions utiles pour ne pas gêner Je repo,1;. d<~ k i,-r s voi ins. 

- prendre toutes dispositions pour que le vobinage ne .>oit 
pas troublé par les bruits émanant de ces lOc.:t !.l .K tels que ceux 
résultant du port de souliers à semelles dures ou de la. ~rati que 
d'activités ou de jeux non adaptés à ces locaux. 

2.2 Tapage nocturne : 

Sans préjudice des dispositions prises con-'. 1"e;! tO LH abl..:;:; en 
matière de bruit dans la Commune, tout brui t ··~ :•tl~~~sif émarnnt 
des habitations entre 22 heures et 7 heures S{'.t ·~1 s~ncî.ianné en 
application de l'article R 34-8 du Code Pénal. 

2.3 Jardinage et bricolage : 

Les travaux de bricolage ainsi que les tot1 rku:;~ s à gaz·;:·n, 
taille-haies ou autres instruments aratoires à mo teur sor:it a .. itodsé ', : 

• Les jours ouvrables de & h 30 à. 12 h et de l ~i h .30 à l '9 h ~~·:i~ 
Les samedis de 9 h à 12 h et de 14 h 30 à 19 h JC . 
Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. · 

"" 
2.4 Animaux : 

Les propriétaires d'animaux ou ceux qui en orit 1.3 chJ.tg1; , 
sont tenus d<'! prendre toutes les mesures propres ,;r. prési;ni~~t ~ 1 

tranquillité et.,. la quiétude de leurs voisins. 

Article 3 : Autres bruits 

J. l Véhicules, motos, mobylettes : 

En application de~ articles R 70 et R 71 du codr.~ .de 1(:, route . 
les moteurs des véhicules automobiles, motos et moby let.:es dciven, 
être munis d'un dispositif d'échappement silencieux, ~~ n bd,n <éta :; 
de fonctionnement. Des dispositifs antiparasites de l11eJ"l t éventue!
Jernent être instaJlés conformément à la règlementa·!ic•n e;"l vigueur , 

3.2 Cafés, bars, discothèques, restaurants : 

Les propriétaires, directeurs, gérants d'étald l !;~ .emr~rts de 
cafés, bars discothèques, restaurants doivent prendn:~ t. vu \.~s le . .; 
mesures utiles afin que les bruits émanant de ces lr.ico u:.r r::t ré!!iulràm 
de leur exploitation ne soient pas gênants pour le volsin1Jgt. 

Par ailleurs, ces locaux devront, sans exceptiol'1:, êtt"e fr·rm é!i 
au plus tard à une heure du matin. Des dérogations S .) '.~i::.~ ale:•; se rort 
accordées sur demande adressée au Maire huit îours ,:wf..nt J,:i, da te 
prévue pour l'ouverture exceptionnelle des lôcaux .:1J 1.1ela d' une 
heure du ma tin. 



. 

.' . , 

- - - -- g ~- . ............ - • 

Sont inter.dits les bruits,. gêr'iànts par leur !ntensité t~,!~ !.!; : que 
l'usage des pétards, artifices, armes à feu ou tout autre: l() Î\ljet 
similaires. Des dérogations pourrot1t être accordées par le Maire 
en fonction des circonstances locales. 

Article li. : 

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté règliemeintat1t 
L'usage des tondeuses à moteur- et autres appareils, pris en date 
du 2 Juin 1967 qui se trouve,· de la sorte, abrogé. 

Article 5 : 

La mesure du bruit dans -une zone habitée en vue de t 1 é va~ 
luatiOf'I de la gêne, sera effectuée conformément à la non'.rti ii! NF 
)1.010. 

Article 6 : 

Seront punis d'une amende ceux ,,qui commettront une: <:(:1ntrn
vention auic dispositions du présent arrêté. 

Article 7 : 

Les dispositions du présent'· arrêté entteront en appli~; :ni.on t 
dès réception de celui-ci par 1' Autorité Préfectorale. 

Article 8 : .... ' ir 

Monsieur· le Cornmissaire de Police, Monsieur le Comrn.1tt1dt1.nt 
de Gendarmerie, Monsieur le Directeur des Services Te:c:hni~~ wes 
.et tous les agents de la police d1état et de la police mun.i<.::.i. JPalt~ 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécuti1Jn du 
présent arrêté . 

·-' . 

" 
Fait au Pecq, Je Z9 Marli ;1 ~/8.h 

Le Maire, / .,--7 
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